
Une très petite partie des transactions financières sur les marchés 
mondiaux concernent réellement des échanges de biens et de services.  
La plus grande partie est constituée de transactions spéculatives.

Dans son congrès du 25 novembre 2010, la CNE Finances exige des autorités 
publiques belges et internationales qu’elles mettent en place une stratégie 
effective de lutte contre la spéculation financière. 

Vous voulez en savoir plus sur cette proposition et nos autres prises de 
position ? Consulter notre site www.cne-gnc.be

Économie réelle  ou virtuelle ?


